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Genève pour l'exercice 2005 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Conformément à l’article 5 de la loi sur l’aéroport international de 

Genève, il appartient au Conseil d’Etat de faire rapport annuellement au 
Grand Conseil sur la gestion de l’établissement. Le présent rapport porte sur 
l’exercice 2005. 

Grâce notamment à la poursuite de la reprise économique, entamée en 
2004, et au maintien dans la durée du phénomène low cost, l'année 2005 s'est 
à nouveau révélée d'excellente tenue pour l'aéroport international de Genève 
(AIG). Le trafic total a grimpé à 9,4 millions de passagers, poussé par une 
hausse de près de 10%, nettement supérieure à la moyenne mondiale. 

La compagnie EasyJet Switzerland a poursuivi son implantation locale, 
en étoffant ses effectifs et sa flotte genevoise et en ouvrant une nouvelle série 
de destinations tant vers le nord que vers le sud de l'Europe. Il faut cependant 
souligner que la croissance du trafic à l'AIG a également été portée par les 
très bons résultats de plusieurs autres compagnies, et non des moindres 
(British Airways, Air France, etc.).  

Cette évolution de l'activité aérienne a permis une croissance presque 
proportionnelle des recettes, tant aéronautiques que non aéronautiques, de 
l'AIG, tandis qu'une gestion prudente maintenait les dépenses à un niveau très 
raisonnable.  

En outre, l'AIG a poursuivi sa stratégie de développement en portant une 
attention particulière au service à la clientèle, à la sûreté et à la sécurité ainsi 
qu’au confort des passagers.  
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En termes d'infrastructures, 2005 a été plutôt une année charnière mise à 
profit pour finaliser une réflexion de fond qui débouchera sur un nouveau 
plan directeur en 2006.  
2.  Résultats financiers 

Le résultat opérationnel avant amortissements et intérêts (EBITDA) a 
augmenté de 2,0% en 2005, passant ainsi de 73,8 à 75,3 millions de francs, et 
le bénéfice net a lui progressé de 8,4% (29,6 millions contre 27,3 millions en 
2004), grâce aux charges financières en diminution. La hausse du volume des 
passagers explique à elle seule une grande partie de la progression des 
recettes, tant aéronautiques que non aéronautiques, dont les valeurs sont 
étroitement liées au nombre d’usagers. Les redevances d’atterrissage, en 
progression de 3,5% seulement, indiquent à nouveau une meilleure utilisation 
de la capacité des avions, avec de meilleurs taux de remplissage, et donc une 
optimisation des ressources. Les redevances passagers (+4,7%) ont tenu 
compte d’un système de ristourne visant à récompenser la croissance des 
compagnies aériennes. Quant aux recettes « environnementales », visant à 
inciter les compagnies aériennes à moderniser leur flotte, elles sont stables. 
La faible augmentation des mouvements (+3,2%) est compensée par 
l'utilisation d'avions plus respectueux en termes de bruit et d’émissions 
gazeuses.

Les recettes non aéronautiques progressent à nouveau plus fortement que 
les recettes aéronautiques, passant ainsi de 51,7% en 2004 à 52,2% en 2005. 
La très bonne santé de l’activité commerciale et des parkings permet à l’AIG 
de garder des redevances aéronautiques à un niveau bas par rapport à la 
concurrence internationale. 

Dans le cadre des dépenses de fonctionnement, l’AIG a poursuivi de 
lourds travaux d’entretien, notamment au grand hangar, en plus de 
l’adaptation des coûts liés à l’agrandissement des surfaces à exploiter. Le 
cumul de ces deux facteurs produit une augmentation de ses frais de 6,4% en 
2005. Si les amortissements ont crû normalement, suite entre autres à la mise 
en service de la dernière partie des nouvelles salles d’embarquement frontales 
(NSEF), les charges d’intérêts ont baissé de manière très sensible. Les raisons 
en sont la diminution de l’emprunt global additionnée à des taux d’intérêts 
historiquement bas. 

En application des normes IFRS, les actifs propriétés de l’Etat ont été 
traités en tant que « location financement » et intégrés dans les 
immobilisations corporelles, à la valeur de 167 millions de francs en 2005 
(180 millions en 2004) plus les intérêts implicites. La contrepartie a été 
ajoutée aux emprunts. Cette particularité n'aura plus lieu d'être à l'avenir, 
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suite à l'opération de transfert d'actifs approuvée par le peuple genevois le 
17 juin 2007. 

En 2005, le total des investissements s’est élevé à 31,5 millions de francs, 
ce qui représente un montant relativement faible par rapport aux exercices 
passés. Plusieurs projets d’investissements sont en attente d’autorisation de 
construire. La fin des travaux pour les NSEF ainsi que la mise en chantier de 
la rénovation de la piste au dessus du tunnel de Ferney constituent les deux 
postes importants de ces dépenses.  

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Charles Beer 

Annexe :  
Rapport annuel 2005 de l'AIG 
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